
e Schweizerische Eidgenossenschaft 
Confaderation suisse 
Confederazione Svizzera 
Confederaziun svizra 

Departement federal de l'environnement, 
des transports, de l'enerqie et de la communication DETEC 

Office federal des transports OFT 

Avenant a la convention sur les prestations 

vu l'art. 51, al. 1, de la loi federale du 20 decembre 1957 sur les chemins de fer (LCdF), 

l'Office federal des transports (OFT), 3003 Berne, 

et 

le gestionnaire d'infrastructure, les transports de la reqion Morqes-Biere-Cossonay SA 
(MBC SA) 

conviennent d'un : 

Avenant ä la Convention sur les prestations du 03.03.2017 entre la 
· Confederation suisse et le gestionnaire d'infrastructure MBC SA 
pour les annees 2017 ä 2020 



Prearnbule: 

1 La convention susrnentionnee sur les prestations du 03.03.2017 (ci-apres « CP 17-20 ») 
fixe les objectifs et les prestations elabores en commun par l'OFT et le gestionnaire 
d'infrastructure MBC SA (ci-apres « l'entreprise ») pour les annees 2017 a 2020. 

2 La Confederation alloue a l'entreprise, pour les annees 2017 a 2020, les indernnites 
d'exploitation et les contributions d'investissement definies a l'art. 15 de la CP 17-20. 

3 Selon l'art. 14, al. 1 de la CP 17-20, les contributions federales sont fondees sur les 
donnees flnancieres et les delais figurant dans le plan des investissements de l'entreprise. 
L'art. 14, al. 2 de la CP 17-20 precise que le plan des investissements doit etre actualise 
annuellement. 

4 Les donnees relatives a la CP 17-20 sont dorenavant saisies dans l'applicat[on Web( 
lnterface) Oonnees lnfrastructure (WDI). C'est aussi une condition prealable pour lancer la 
procedure d'offre pour la periode de CP 2021-2024. 
5 Les indemnites d'exploitation sont calculees au franc pres sur la base de l'avenant WDI 
[version Nr. 3] du 26.08.2019. Le total des indemnites d'exploitation pour la CP 17-20 
reprend la planification a moyen terme actuelle. Le total des contributions d'investissement 
de la CP 17-20 se base sur le plan d'investissement et les contributions d'investissement 
deja versees en 2017 et 2018. Le montant des contributions d'investissement reste inchanqe 
par rapport a la Convention sur les prestations 2017-2020 du 03.03.2017. 

Art. 1 Modifications 

1 Les tableaux a l'art.15, al. 1, de la CP 17-20 du 03.03.2017 ainsi que l'annexe 1 sont 
rnodlties avec le present avenant. Les nouveaux montants figurent a l'art. 2 du present 
avenant. 

2 L'annexe 1 ci-jointe(s) avec le plan a moyen terme actualise font partie inteqrante du 
present avenant et remplacent le rneme contenu dans la CP 17-20 

3 Les adaptations futures du plan d'investissement seien art. 14, al. 2 de la CP 17-20 sans 
consequence sur le montant total des contributions d'investissement seront traitees 
electroniquernent et uniquement dans WDI. 
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Art. 2 Plafond de depenses pour l'infrastructure de l'entreprise 

1 Plafond de depenses : par le present avenant, la Confederation s'engage a verser les 
contributions suivantes : 

Annee/GHF 
lndemnite Contributions Total 

d'exlpoitation d'investissement 

2017 1'302'058 2'100'000 3'402'058 

2018 1'352'853 7'440'000 8'792'853 

2019 2'790'543 8'835'510 11'626'053 

2020 2'826'528 14'894'490 17'721'018 

Somme 8'271'982 33'270'000 41'541'982 

2 Les montants 2019-2020 sont verses selon les dispositions de l'art 16 de la CP 17-20. 

Art. 3 Annexes 

- Plan a moyen terme modifie (annexe 1) 

Art. 4 Distribution 

1 Le present avenant ne sera siqne qu'en un seul exemplaire original que l'OFT se charge de 
conserver. 

2 Chaque partie contractante recoit une copie electronique du present avenant, y compris les 
annexes. 
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Office federal des transports 

?.:C~t@ 
Peter Füglistaler 
Directeur 

3003 Berne, le .. .2) .. .8.)1 . 3003 Berne, le . 
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Transports de la region Morges-Biere-Cossonay SA (MBC SA) 

~:. ... ~ 
Monsieur Jacques-Henri Burnier 
President du Conseil d'administration 

1110Morges, le..l2.~ .. 20l5 

Monsieur Francois Gatabin 
Directeur 

111 O Morges, le .. o.3. .. 0':i ..... eD./.':) .... 
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